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REPUBLIRUE DU NIGTER 
COUR D'APPEL DE NLAMEY 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE NAME 

Disons en conséquence n'y a avoir lieu au paiement de la 
cautio judicatum solvi; 

Tnbunal de Commerce de Niamey- Greffe -

Nous déclarons en revanche incompétent pour connaitre du 
présent litige en application de l'alinéa de l'article 1° de 
P'AUPSRVE 

renvoyons la requérante à mieux se pourvoir ainsi qu'elle 
avisera ; 
condamnons la requérante aux dépens ; 

Avise les parties qu'elles disposent de huit (08) jours pour 
interjeter appel à compter du prononcé de la presente 
ordonnance par déclaration au greffe du Tribunal de céans. 

Arrêté le présent rôle à 03 Dossiers 
Fait à Niamey, le 23/10/ 2025 

SINIY TR 

Le Greffier en chef 
ET DES DROIS 

Le Greffier 
en Chef 

COMAERCE 
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